
CONSEIL MUNICIPAL

                        COMPTE RENDU DU 22 JUIN 2018

Président: Monsieur GIROT Thierry,

Présents: Mesdames  et  Messieurs  GIROT  Thierry,  VALETTE  Michel,  COURTAULT
Joëlle, CHANUT Nathalie, CHAUSSINAND Laurent, CURINIER Maria Isabel, EYMARD
Frédéric, FAURE Monique,.  

Absents  excusés : Mesdames CHAMBARD Chantal,  MAGALDI Bernadette (pouvoir)

Désignation du secrétaire de séance  :  Mme CURINIER Maria  Isabel  est  désignée
secrétaire de séance.

 Approbation du compte rendu conseil du 18  mai 2018 : approbation à  l'unanimité.

ORDRE DU JOUR:
1) Point des travaux communaux, 
2) RH : point des congés des personnels,
3) Planning d'ouverture d'été de la Mairie, 
4) Préparation des manifestations d'été,
5) Point sur l'ouverture du camping et la mise en place du plan d'eau,
6) SICTOMSED : Projet collecte,
7) Soutien de la candidature « Miss Ardèche »,
8) Questions diverses.

1) Point des travaux communaux,

Monsieur le Maire fait  un point  sur l'état  d'avancement de l'ensemble des travaux en
cours; concernant l'enfouissement des réseaux secs sur la voirie départementale (RD
237), ainsi que sur les  goudronnages pour les voiries communales de Mayas et de Mons
prévus pour septembre. Également un point est fait sur le remplacement de deux bornes
incendie (aux Allayauds et à Massas), ainsi que  sur l' état d' avancement de l'élaboration
du  règlement du PLU.

2) RH : point des congés des personnels,

Monsieur le Maire indique que l' Agent Postal Communal sera en congés du 6 au 10 août
et que la secrétaire de Mairie prendra ses congés du 11 au 26 août. 

3) Planning d'ouverture d'été de la Mairie,

La Mairie restera ouverte au public aux heures habituelles pendant les mois de juillet et
août.

4) Préparation des manifestations d'été,

Le feu d'artifice qui sera tiré en fin de manifestations de la fête d'été a été commandé.
Les sapeurs pompiers nous ont confirmé leur présence lors de cet événement.



5) Point sur l'ouverture du camping et la mise en place du plan d'eau,

Le camping municipal est ouvert du 15 juin au 15 septembre. La mise en place du plan
d'eau aura lieu le samedi 30 juin pour ouverture le 1er juillet,  sous la surveillance du
maître nageur, Monsieur François JAFFRE,  tous les jours de 14 h à 19 h jusqu’à fin
août.  Les  analyses  d'eau  effectués  en  juin  par  l'Agence  Régionale  de  Santé  ont
diagnostiqué une eau de  bonne qualité pour la baignade.

6) SICTOMSED : Projet collecte,

Monsieur le Maire annonce à l'assemblée que la mise en place des quatre points de
collecte a été réalisée.Un document explicatif sur ce sujet sera distribué avec le journal
Arcens Infos, début juillet. Les bacs de collecte seront opérationnels à compter du 1 er
janvier 2019.

7) Soutien de la candidature « Miss Ardèche »

Monsieur le Maire informe de la candidature au concours de Miss Ardèche de Mlle So-
phie DEBARD.  Pour cet événement le Conseil Municipal décide, à l'unanimité; d'effec-
tuer l'achat d'un carnet de 10 tickets de soutien, pour un montant de 120€.

8) Questions diverses,

Néant.

Dates à retenir :

- le vendredi 29 juin aura lieu le raid VTT des Monts d'Ardèche, cet année il sera ouvert
aux randonneurs, après le départ des licenciés. Ce même jour à 18 h le Club des Jeunes
d'Arcens organise un concours de boules au stade municipal. 

- le 7 septembre 2018 : Prochaine réunion du Conseil Municipal à 18 h. 

La séance est levée à 20 h    .     

            Le Maire, 
 GIROT Thierry


